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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/02/2026 dans l’établissement
RALLYE CHANTEAU implanté  91 chemin de Mothes et  Malet  à  40160 YCHOUX. Cette
partie ; Contexte  et  constats = est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :
• RALLYE CHANTEAU

• 91 chemin de Mothes et Malet à 40160 YCHOUX
• Code AIOT : 0054001477
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Meute de chiens de chasse à courre.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions
réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre,
ne  constitue  pas  un  examen  de  conformité  de  l’administration  à  l’ensemble  des
dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des
installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment
les informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues lors de

la précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l’issue du contrôle :

 le constat établi par l’Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l’Inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale,
d’une mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension…

Il existe trois types de suites :
• ; Faits sans suite administrative = ;
• ; Faits  avec  suites  administratives = :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à

proposer à Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin

de se conformer à la prescription) ;
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environne-

ment des suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• ; Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée ou obsolète = :  dans  ce  cas,  une
analyse approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une
modification de la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra
être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les  fiches  de constats  disponibles  en partie  2-4  fournissent  les  informations  de  façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l’objet d’une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l’Inspection des installations

classées à l’issue de la
présente inspection (1)

Propositio
n de

délais

7
Accessibilité
incendie et

secours

Arrêté Ministériel du
22/10/2018, article 10

Demande de justificatif à
l’exploitant, Demande

d’action corrective
1 mois

(1) s’applique à compter de la date de la notification de l’acte ou de la date de la lettre de
suite préfectorale
Les  fiches  de  constats  suivantes  ne  font  pas  l’objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Taille
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 3
Sans objet

2
Règles

d’implantation
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 4
Sans objet

3
Prévention de la
fuite des chiens

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 5

Sans objet

4
Produits

dangereux
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 6
Sans objet

5
Entretien des
installations

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 7

Sans objet

6
Accessibilité
incendie et

secours

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 9

Sans objet

8

Modalités des
prélèvements

d’eau (compteur,
disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 14

Sans objet

9
Collecte,

stockage et rejet
des effluents

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 15

Sans objet

10
Rejet direct
d’effluents

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 19

Sans objet

11
Épandage et

traitement des
effluents

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 23

Sans objet

12
Ventilation-

Odeurs-
Poussières

Arrêté Ministériel du 22/10/2018,
article 24

Sans objet

13
Émissions dans

l’air
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 25
Sans objet

14 Émissions dans Arrêté Ministériel du 22/10/2018, Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

les sols
article 26

15 Bruit
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 27
Sans objet

16
Déchets et

animaux morts
Arrêté Ministériel du 22/10/2018,

article 29
Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

À l’exception de l’absence d’un document attestant de la  conformité des  installations
électriques, l’inspection n’a pas relevé de non-conformités majeures.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Taille
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 3

Thème(s) : Élevage, Effectif

Prescription contrôlée :

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres docu-
ments joints à la demande d’enregistrement Nombre de chiens de plus de 4 mois

Constats :

Les installations sont conformes au dossier d’enregistrement.  Présence de 143 chiens,
dont 115 adultes, pour un effectif enregistré de 180 animaux.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Règles d’implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 4

Thème(s) : Élevage, Implantation

Prescription contrôlée :

Les parcs d’ébat, de travail et d’élevage ou de détention sont implantés sur des terrains
de nature à supporter les animaux en toutes saisons, maintenus en bon état, et de per-
méabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux. Toutes les précautions sont prises
pour éviter l’écoulement direct de boues et d’eau polluée vers les cours d’eau, le do-
maine public et les terrains des tiers.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Prévention de la fuite des chiens
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 5

Thème(s) : Élevage, clôture

Prescription contrôlée :

L’exploitant prend les mesures nécessaires pour éviter les intrusions et la fuite des ani-
maux (conception et hauteur des clôtures, murs et cloisons, etc.). Les enclos ainsi que
toutes les parties où les chiens sont susceptibles d’être présents sont entourés d’une clô-
ture ou de parois empêchant la fuite des animaux.
La hauteur de garde de la clôture ou des parois n’est pas inférieure à 2 m, en particulier
en cas de présence de neige ; cette hauteur minimum est de 1,8 m si l’installation n’ac-
cueille que des chiens dont le poids adulte ne dépasse pas 4 kilogrammes.

Constats :

L’installation est totalement clôturée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Produits dangereux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 6

Thème(s) : Risques accidentels, produits dangereux de désinfection et de traitement

Prescription contrôlée :

La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux
nécessités de l’exploitation.
Les produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, le fioul et plus généralement
les  substances et  mélanges dangereux pour l’environnement ou la  santé sont stockés
dans un local réservé à cet effet ou dans une armoire étanche fermée à clef, et dans des
conditions propres à éviter tous risques pour la sécurité et la santé des populations avoi-
sinantes et pour la protection de l’environnement.
Des dispositions sont prises pour qu’en cas d’accident il ne puisse pas y avoir déverse-
ment de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel.

Constats :

Aucun produit dangereux n’est présent sur le site. Utilisation ponctuelle d’eau de Javel.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Entretien des installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 7

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée :

L’ensemble de l’installation est maintenu propre et entretenu en permanence.
Elle dispose d’un plan de nettoyage et de désinfection.
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Les bâtiments d’activités sont construits en matériaux durs, résistants aux chocs, faciles à
entretenir et à désinfecter.
Les sols et les murs des bâtiments d’activités sont nettoyés chaque jour et désinfectés ré-
gulièrement.
Les restes d’aliments non consommés sont collectés au moins deux fois par jour puis éli-
minés conformément à la réglementation en vigueur.
Dans le cas de l’utilisation de litière, celle-ci est entretenue de façon à ne pas provoquer
de nuisances.
L’ensemble de la litière souillée par les déjections liquides et solides est enlevé chaque
jour.
Les parcs d’ébat, de travail et d’élevage sont maintenus en bon état. Les déjections so-
lides sont enlevées chaque jour.

Constats :
Les box et les courettes sont maintenues propres.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Accessibilité incendie et secours
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 9

Thème(s) : Élevage, Sécurité-incendie

Prescription contrôlée :

II.  Les  installations  existantes  sont  dotées  d’un  ou  de  plusieurs  appareils  d’incendie
(bouches,  poteaux, etc.) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du
risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc. d’une capacité en rapport avec le dan-
ger à combattre.

Constats :
Présence d’extincteurs neufs datés de 2026.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Accessibilité incendie et secours
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 10

Thème(s) : Élevage, Installations électriques et chauffage

Prescription contrôlée :

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vi-
gueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les équipements métalliques sont mis à la
terre conformément aux règlements et aux normes applicables.
Des appareils de chauffage par lampes chauffantes infrarouges peuvent être utilisés sous
réserve qu’ils soient placés à plus de 8 m de toute matière combustible, sauf à ce qu’un
mur REI 120 soit situé entre ces appareils de chauffage et les matières combustibles, et de
manière à prévenir tout danger d’incendie.

6/11



Constats :
Aucun document de conformité électrique n’est présent.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Un document de conformité électrique doit être délivré par un électricien professionnel.
Ce document sera mis à disposition de l’inspection dès qu’il sera finalisé.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition  de  suites :  Demande  de  justificatif  à  l’exploitant,  Demande  d’action
corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 8 : Modalités des prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 14

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée :

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur
de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé chaque semestre. Ces résultats sont
portés sur un registre et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats :

Présence d’un forage privé, sans compteur.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Un relevé des volumes d’eau du forage devra être présenté aux inspecteurs au prochain
contrôle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Collecte, stockage et rejet des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 15

Thème(s) : Élevage, pollution

Prescription contrôlée :

Les eaux de nettoyage nécessaires à l’entretien des bâtiments d’activité et des annexes et
les eaux susceptibles de ruisseler sur les surfaces imperméabilisées sont collectées par un
réseau étanche et dirigées vers le système d’assainissement des effluents.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Rejet direct d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 19

Thème(s) : Élevage, pollution
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Prescription contrôlée :

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats :

Aucun rejet direct d’effluents dans le milieu.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Épandage et traitement des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 23

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

Les effluents (solides et liquides) de l’installation sont traités :
— soit  dans  un système d’assainissement  individuel  (du  type fosse  septique étanche,
fosse à tranchée filtrante, etc.), sans préjudice des dispositions de la réglementation en
vigueur concernant ces systèmes d’assainissement non collectif ;
— soit sur un site spécialisé (centre de compostage, etc.) autorisé ou déclaré au titre du
livre II, titre Ier ou du livre V du code de l’environnement. L’exploitant tient à la disposi-
tion de l’inspection des installations classées les coordonnées du gestionnaire du site,
l’accord ou le contrat passé avec celui-ci, ainsi que le relevé des quantités livrées et la
date de livraison ;
— soit dans une station d’épuration propre à l’installation, dans les conditions prévues à
l’article 28 de l’arrêté du 27 décembre 2013 susvisé ;
— soit par épandage sur des terres agricoles, conformément aux dispositions ci-dessous ;
— soit par tout autre moyen équivalent autorisé par le préfet.
L’épandage est effectué conformément aux prescriptions des articles 26 à 27 de l’arrêté
du 27 décembre 2013 susvisé.
L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit
sur les cultures maraîchères.

Constats :

Les effluents sont dirigés vers une fosse toutes eaux reliée à un lit d’épandage correcte-
ment proportionné.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Ventilation-Odeurs-Poussières
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

Les bâtiments d’activité et leurs annexes sont ventilés de manière efficace et perma-
nente.
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L’exploitant prend des  dispositions pour limiter  les  émissions  d’odeurs,  de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.

Constats :

Aucune nuisance olfactive, ni poussières au jour de l’inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Émissions dans l’air
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 25

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

I. Dossier concernant les odeurs.

L’exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les
nuisances odorantes pour le voisinage. Il réalise à cet effet et tient à jour et à la disposi-
tion de l’inspection des installations classées un dossier qui comporte notamment :
— le plan des zones d’occupation humaine dans un rayon de 500 mètres autour du site :
habitations occupées par des tiers,  zones destinées à l’habitation par des documents
d’urbanisme opposables aux tiers, stades ou terrains de camping agréés, établissements
recevant du public, commerces, établissements industriels et tertiaires ainsi que les zones
de baignade ;
— la liste des principales sources d’émissions odorantes, qu’elles soient continues ou dis-
continues, concentrées ou diffuses ;
— une  liste  des  opérations  susceptibles  de  provoquer  des  émissions  importantes
d’odeurs, précisant la fréquence correspondante de chacune d’elles ;
— un document précisant les  moyens techniques  et  les  modes d’exploitation mis  en
œuvre pour limiter les émissions odorantes provoquées par l’installation.

Constats :

Aucune émission d’odeurs dans l’air.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Émissions dans les sols
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 26

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

Les rejets directs dans les sols sont interdits.

Constats :
Aucune émission dans les sols.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 15 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 27

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

I. Dispositions générales.
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement
ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour
celui-ci.
Toutes les précautions sont prises pour éviter aux animaux de voir directement la voie
publique ou toute sollicitation régulière susceptible de provoquer des aboiements, à l’ex-
clusion de celles nécessaires au bon fonctionnement de l’installation.
Les animaux sont rentrés chaque nuit dans les bâtiments, ou enclos réservés.

Constats :

Au jour de l’inspection, aucun bruit en provenance de l’élevage malgré la présence de
nombreux chiens. Les animaux n’ont pas vue sur la voie publique et disposent d’enclos ré-
servés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Déchets et animaux morts
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 29

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

Les animaux morts sont entreposés, puis enlevés par l’équarrisseur ou éliminés selon les
modalités prévues par le code rural et de la pêche maritime.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts sont placés dans des conteneurs étanches
et fermés, de manipulation facile, disposés sur un emplacement séparé de toute autre ac-
tivité et réservé à cet usage.

Dans l’attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé conformément aux modali-
tés prévues par le code rural et de la pêche maritime, sauf mortalité exceptionnelle, ils
sont stockés à température négative dans un récipient étanche et fermé, destiné à ce
seul usage et identifié.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les bons d’enlè-
vement pour l’équarrissage ou les certificats d’incinération.

Constats :
Présence d’un congélateur, puis traitement des éventuels cadavres par ATEMAX ou le vé-
térinaire.

Type de suites proposées : Sans suite
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NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Philippe MALLET

Rédacteur Vérificateur Vérificateur bis Approbateur

Philippe MALLET Laurent LAFARGUE
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